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Introduction

Dans un contexte de paralysie des municipalités pendant l’intifada et partiellement du secteur privé, les ONG palestiniennes (ONGP)
 ont vu leur activité renforcée et diversifiée en prenant en charge la gestion sociale et partiellement économique de la société palestinienne. De manière paradoxale, leur nombre n'a pas cessé de croître, même après l'instauration de l'Autorité nationale palestinienne (ANP). Leur élan a été favorisé par une situation politique et économique doublement contraignante (force israélienne toujours en place et un appareil palestinien peu performant en matière de gestion des affaires publiques)
. Cependant, ce contexte local n'offre qu'une explication partielle de cette révolution associative, pour reprendre un terme de Salamon (1993:1). Ce phénomène répond à un nouveau paradigme international dont quelques éléments constitutifs trouvent leurs racines dans l'idéologie néo-libérale. 

Stimulés par le rapport sur la pauvreté de 1990 (qui a tenté de corriger les effets pervers des programmes d'ajustement structurel) et par la chute du mur de Berlin, les pays industrialisés ont identifié une constellation d'idées supposées constituer un modèle du bon management économique et politique. Les économistes l'ont appelé 'Washington Consensus', tandis que les politologues parlent de la bonne gouvernance (good governance). Ce terme désigne en fait trois éléments : une économie de marché compétitive, un Etat bien administré et une société civile démocratique. Dans cette perspective, les ONG sont appelées à jouer un rôle dans le processus de développement. L'ampleur de la mission qu'on veut leur attribuer varie selon le contexte, entre un rôle complémentaire et un rôle d'alternative à l'Etat
. 

Influencée par le modèle de la bonne gouvernance, la politique de développement et d'aide depuis la fin de la guerre froide a été dominée par ce que Mark Robinson a appelé le 'New Policy Agenda' (1993). Cet agenda (secteurs de priorité et stratégies adoptées) n'est pas monolithique et ses détails varient d'une agence de développement à l'autre, mais ils sont dans la plupart des cas guidés par des idées inspirées de l'économie néo-libérale et de la théorie libérale de la démocratie (Moore, 1993) : le marché et l'initiative privée sont vus comme les mécanismes les plus efficaces pour aboutir à la croissance économique, et les ONG sont considérées comme le véhicule de la démocratisation en tant qu'élément le plus important de la société civile. Ce nouvel agenda politique, appelé par Imco Brouwer (1998) le ‘New Washington Consensus’, est vu comme une sorte de consensus, chez les bailleurs de fonds, sur la manière de promouvoir les réformes économique et politique dans les pays en transition. 

C'est donc dans ce contexte que cet article entend explorer la politique menée par les bailleurs de fonds dans les Territoires palestiniens à l'égard des ONGP. Vers quels secteurs l’aide extérieure est-elle orientée et dans quelles régions se distribue-t-elle ? Ces secteurs sont-ils en accord avec les priorités désignées par les acteurs des ONG locales ? Pour aborder ces questions, je présenterai tout d’abord le résultat d'une enquête que j'ai menée sur le financement des ONGP
. Ensuite, une comparaison des secteurs de l’allocation des ressources et des priorités permettra de comprendre pourquoi le problème de l’agenda “exogène” ne se pose-t-il pas forcément en termes de choix de secteur, mais plutôt en termes de projets et procédures xxx. Quelques jalons seront ainsi posés pour mieux appréhender le(s) agenda(s) des bailleurs de fonds. Les motivations de ces derniers et le conflit entre les objectifs économiques et politiques vont ensuite être examinés, grâce à une pré-enquête que j’ai conduite au cours de l’année 1999 auprès d’une vingtaine d’acteurs parmi les bailleurs de fonds, ONG internationales et ONGP. Enfin j’utiliserai le programme « population-à-population » comme cas de figure pour illustrer le problème de la mise en place d’un agenda par les bailleurs de fonds, dans les pays confrontés à des conflits ethniques ou nationaux, comme dans le cas palestinien.

La contribution des bailleurs de fonds internationaux à l'effort de développement des ONG palestiniennes a été vitale. Il existe environ 130 bailleurs de fonds (agences gouvernementales, organisations internationales, organisations inter-gouvernementales, organisations non-gouvernementales internationales, organisations non-gouvernementales étrangères, fondations), majoritairement occidentaux, en activité dans les Territoires palestiniens (voir annexe). La majorité a un siège dans les territoires mêmes ou à Tel-Aviv. Cette donation internationale massive est certainement à l'origine de la croissance rapide des ONG de type nouveau, qui se distinguent des associations bienfaisantes et fonctionnent sur un modèle de spécialisation : conseil d'administration, comptabilité, secrétariat, relations publiques, etc. Ce financement important ne concernerait qu’environ 20 % des ONG palestiniennes, d’après Hassan Asfour, ministre des Associations civiles
, ONG qui ont cependant une activité prépondérante en matière de services et de conscientisation. Le reste des ONG fonctionnent en auto-financement provenant des bénéficiaires ou bien des donations de la diaspora, de l'ANP et de l'OLP. Dans le cas des associations de bienfaisance, elles s'appuient sur une riche histoire de la bienfaisance, mais aussi du waqf (biens de mainmorte) des différentes communautés. Ce mode d'entraide n'a pas été vraiment développé : il est très rare d'assister dans les Territoires palestiniens à une campagne de récolte de fonds
. De plus, les ONGP de type nouveau sont tributaires de financements extérieurs et se trouvent dans une situation de dépendance endémique face aux bailleurs de fonds. Cette dépendance financière n'est pas un phénomène uniquement palestinien, elle touche aussi bien les pays de voie de développement que les pays industrialisés 
.

L'importance de l'aide internationale et l'absence d'études sur son ampleur et ses orientations ont incité la Welfare Association à mener une enquête auprès des bailleurs de fonds durant l'été 1998. Les questions examinées avaient trait à leur politique de développement et d'aide, leurs projets et l’ origine de leurs fonds
. L'enquête a touché 99 organisations qui traitent avec le secteur des ONG et 15 seulement ont fourni des réponses incomplètes. Ensemble, elles contribuent en moyenne par an à hauteur d’environ 62 millions $, et totalisent 250 millions $
 de 1995 à 1998. L'absence de siège dans les Territoires palestiniens ou en Israël de certains bailleurs de fonds et certaines réponses incomplètes aux questions posées font que le montant total obtenu à l’issue de l'enquête ne représenterait que 80 % du montant réel. Les fonds totaux octroyés aux ONGP peuvent donc être évalués à environ 300 millions $ entre 1995 et 1998
. 

Cette contribution représente entre 10 et 20 % de l’aide totale des bailleurs de fonds au peuple palestinien (transférée soit par l'ANP, les ONG internationales ou les ONGP). Cependant, cela ne signifie pas que les fonds alloués aux ONG aient beaucoup baissé après l'arrivée de l'ANP, comme ont pu l’interpréter certains observateurs. Auparavant, les ONGP recevaient un peu plus d'aide directe provenant des bailleurs de fonds et de l'OLP
. 

Pour analyser les données obtenues, je mettrai en relief la distribution des montants alloués par secteurs d'intervention, leur lieu et la population ciblée, tout en apportant quelques éléments d’information sur l’utilisation effective de ces fonds par les ONGP. Sans examiner les variations annuelles, il est plus significatif d'analyser les montants totaux de la période allant de 1995 à fin 1998 (voir tableau 1). 

La répartition des fonds entre secteurs et population-cible

Les secteurs qui ont obtenu la part du lion sont l'éducation et la santé, avec respectivement 23,3% et 19,6 % représentant 57 et 50 millions $. Dans le premier secteur, alors que les écoles sont prises en charge par l’ANP et les ONG, les jardins d’enfants et les crèches sont eux entièrement financés par les ONGP, les ONG internationales (ONGI) et dans une moindre mesure par le secteur privé. Pour les services de santé, les ONGP ont couvert environ 60 % des services de soins primaires, 49 % des soins secondaires et tertiaires et 100 % des soins des handicapés, selon une enquête de Clark et Balaj qui date de 1994 (Clark et Balaj, 1994). Le reste est pris en charge par l’ANP et le secteur privé. L'ANP manquant de moyens, cette situation n'a pas significativement changé depuis sa mise en place. 

Les autres secteurs se partagent le reste du financement des bailleurs de fonds, à savoir 57 % du total. La culture
 et les services sociaux
, ont obtenu chacun à peu près 8 % du financement total, ce qui représente 20 millions $. Ce chiffre qui paraît important pour un pays ruiné par le dé-développement (selon l’expression de Sara Roy) pourrait s’expliquer par une demande de confirmation identitaire d’un peuple sous occupation. 

Quant à la sphère économique
, elle n'a pas encore attiré l'attention des ONG et des bailleurs de fonds. Elle ne concerne que 14,7 %, bien que l'on constate un recul très significatif dans les activités de secours du type aide familiale (qui ont reçu 1 % seulement du financement total, soit 2 millions $) en faveur des projets favorisant le développement. 

L'agriculture, qui constitue le secteur économique le plus important dans un pays que l'on peut qualifier de rural, est à la fois négligée par les bailleurs de fonds et par les ONGP, et il est très étonnant que le financement alloué ait seulement été de l'ordre de 7,4 % du total sur la période 1995-1998, soit 18 millions $. Cela peut s'expliquer par le caractère moins prestigieux des projets agricoles à la fois pour les bailleurs de fonds et pour les ONGP, qui sont souvent basées dans les grandes villes palestiniennes. Les projets de micro-financement ont obtenu 3,9 % du financement total (9,5 millions $), alors que le soutien à l'activité commerciale et industrielle ne dépasse pas les 3 % (8 millions $). Quant au tourisme, secteur très important pour un pays riche de sites historiques vestiges des trois religions monothéistes, il est très marginal avec seulement 0,4% constituant 1 million $.

L'idéologie environnementaliste encouragée par les organisations internationales n'a pas vraiment touché un pays encore en construction. On compte 2,6 % de financement (7 millions $) pour des projets environnementaux mais qui concernent directement la vie quotidienne palestinienne comme la fourniture de canaux pour l'eau potable et les eaux usées. Ces projets ont cependant stimulé les ONG à travailler étroitement avec les municipalités, offrant ainsi non seulement leur expertise, mais aussi une partie des fonds nécessaires. C’est que la politique des bailleurs de fonds a une implication politique très importante. L'impact de ce partenariat est bénéfique pour les deux parties : un échange a été établi entre, d'une part, un savoir scientifique et des compétences professionnelles et, d'autre part, la fourniture d'un pouvoir (empowerment) aux ONG au niveau local grâce à leurs contacts avec les pouvoirs locaux. Dans le même esprit, l’enquête a relevé une collaboration des ONGP avec les municipalités dans la construction des infrastructures : elle se monte à 7 millions $ (2,6 %).

Deux secteurs très polémiques dans les pays arabes en général, et dans les Territoires palestiniens en particulier, vont maintenant être abordés : les droits de l'homme et la démocratie. Des membres de l'ANP ont violemment attaqué le financement étranger des organisations des droits de l'homme. En effet, le problème du financement cache une raison plus importante qui revêt des caractères purement politiques : ces organisations, souvent proches des partis d'opposition, adressent des critiques très véhémentes contre la violation des droits de l'homme aussi bien par l'ANP que par Israël, critiques auxquelles la communauté internationale est hautement sensible au moins en ce qui concerne une autorité qui se réclame libératrice d'un peuple. Alors que l'enquête montre 12 millions $ correspondant à un pourcentage de 4,4 %, Anis Al Qaq, ministre adjoint du MOPIC (ministère de la Planification et la Coopération internationale), spécule sur 100 millions $ pour ce secteur
. Les programmes relevant du "secteur de la démocratie", eux, focalisent souvent sur la conscientisation de la population au mode électoral et à ses processus, et à d'autres pratiques participatives. Or, certains intellectuels palestiniens ont aussi dénoncé l'abus de cette conscientisation, dans la mesure où la culture politique démocratique s’érige plus par la pratique et la structure (médias libres, partis politiques, etc.) que par la “formation” à la démocratie. 

Un autre secteur qui intéresse les ONGP est la recherche, avec 1,9 % (3,6 millions $), cependant, ce chiffre est loin de la réalité dans la mesure où quelques fondations académiques n'ont pas leur siège dans les Territoires palestiniens.

La distribution des fonds par secteur n'est cependant pas suffisante pour appréhender les groupes bénéficiaires de l'aide internationale. L'enquête offre aussi la possibilité de voir la distribution de fonds par sous-secteur et par population-cible. Deux catégories appellent des commentaires : les femmes et les handicapés. Les programmes "femmes et développement" reçoivent environ 7,2% du financement total, représentant 18 millions $ pour les quatre années étudiées (1995-1998). Ce financement massif est encouragé par la prolifération des ONGP de femmes, comme dans d’autres secteurs. Toutefois, dès l’Intifada, si l'on ne peut qu'être fasciné par l'extraordinaire travail des associations de femmes en matière d’aide aux familles démunies et de revendication de leurs droits, les nouvelles ONG de femmes sont l’objet de polémiques, car on rapproche parfois la non-adaptation de leur projet au contexte palestinien, comme lors de la compagne contre la violence domestique à l’aide de panneaux routiers en anglais, ou bien le  million de dollars dépensé pour l’étude de l’ampleur de la sensibilité des manuels scolaires sur la question de genre. De même, il apparaît que la capacité d'absorption de ces organisations, malgré leur nombre, est inférieure au montant des fonds qu’elles reçoivent. 

Les handicapés, quant à eux, ont pris une importance considérable dans un pays où leur proportion est deux fois plus élevée que la moyenne des pays en voie de développement (les handicapés physiques surtout, victimes de l'Intifada). De plus, ce sont les ONG qui ont entièrement pris en charge les services sociaux, de santé, et d'éducation pour ce groupe, qui a reçu 11,4% du financement total, soit 27,6 millions $ pour la période 1995-1998.

En somme, les secteurs d’allocation de fonds se situent plus dans le domaine social où l’éducation et la santé ont pris une importance considérable. En dépit de certaines tentatives pour porter une attention particulière aux activités économiques menées par le secteur des ONG ou le secteur privé, la faiblesse de la capacité financière de l’ANP a privilégié chez les bailleurs de fonds les activités des services sociaux. 

Distribution des financements des projets par gouvernorat : un déséquilibre flagrant

Alors que certains projets touchent toute la population palestinienne (financements des universités, centres de recherches, etc.), les autres ne concernent qu'une petite localité ou ville. Cependant, dans la mesure où les bailleurs de fonds n'ont pas toujours répondu avec précision sur le lieu de leurs projets, 44,1 % des fonds ont été considérés comme alloués au niveau national (à l'échelle des Territoires palestiniens), 19,2 % à l'échelle de la Cisjordanie, et enfin 5,7 % à l'échelle de la bande de Gaza. Seulement 31 % des fonds ont été localisés au niveau des villages et du gouvernorat (voir tableau 2). 

Tout d'abord, la distribution du financement a été biaisée en faveur de la Cisjordanie qui a obtenu 106 millions $ (43,5 %), alors que la bande de Gaza n’a bénéficié que de 26,4 millions $ (10,9 %). Cette répartition est disproportionnée par rapport à la population : selon le recensement du Bureau central des statistiques (PCBS) de 1998, la bande de Gaza compte 1,022 million d’habitants (35 % de la population palestinienne) (PCBS, 1999). De plus, l’état de pauvreté est plus important dans la bande de Gaza qu'en Cisjordanie. Cette distribution déséquilibrée peut s’expliquer de différentes manières. Certains bailleurs de fonds interviewés ont eu le sentiment que l'ANP, pour l'investissement public, a favorisé davantage Gaza que la Cisjordanie, et il fallait donc ré-équilibrer cette tendance en aidant les ONG situées en Cisjordanie. Cette hypothèse est difficile à vérifier pour l'instant, mais il me semble que la faiblesse du secteur des ONGP dans la bande de Gaza est à relier avec son retard historique : il ne faut pas oublier que les ONGP à Gaza ont été, comme les syndicats (à l'exception de celui des avocats), interdites par les administrations militaires égyptiennes avant 1967 (Sullivan, 1993 : 144), alors que la Cisjordanie a bénéficié de la relative indulgence de la loi civile jordanienne.  

Si l'on regarde de près la localisation des projets à l'intérieur de ces deux territoires, l'enquête révèle une concentration des projets dans les grandes villes et dans les zones urbaines au détriment des petites villes et des zones rurales. Ainsi, les gouvernorats du centre de la Cisjordanie (Jérusalem, Ramallah, Bethléhem, Naplouse) sont avantageusement financés par les bailleurs de fonds, alors que d'autres gouvernorats au nord (Salfit, Tulkarm and Qalqilya) ou au sud (Hébron) sont marginalisés. La même analyse peut être faite en ce qui concerne la bande de Gaza où le gouvernorat bénéficie relativement de plus de fonds que les gouvernorats périphériques comme Deir Al Balah, Khan Younis ou Rafah. Ce déséquilibre n’est pas seulement un déséquilibre centre/périphérique et urbain/rural mais aussi du nombre d’habitants à l’échelle du gouvernorat car les gouvernorats marginalisés sont relativement les plus peuplés comme le montre le tableau 3 qui compare le pourcentage de la population par rapport à celui du financement. On comprend donc que le phénomène des ONG est principalement urbain aussi bien en Palestine que dans le monde arabe (Ben Néfissa et Kandil, 1995).

La proximité géographique entre les sièges des ONGP et ceux des bailleurs de fonds dans ces zones plus au centre a certainement favorisé ce déséquilibre (bailleurs de fonds pressés qui cherchent la facilité), sans compter le phénomène classique du clientélisme. 

Toutefois, il est vrai que, dans certains cas, l'aide est motivée par un raisonnement purement politique comme dans le cas de Jérusalem. Alors que certains bailleurs de fonds (USAID par exemple) suivent les directives de l'autorité israélienne qui leur interdit de financer des projets à Jérusalem, considérée comme ville israélienne unifiée, d'autres soutiennent délibérément cette ville et la population palestinienne y résidant, affichant ainsi une volonté politique et un intérêt religieux (surtout envers les lieux saints chrétiens et musulmans). La France, l'Allemagne et l'Autriche ont entre autres affiché cette politique. 

Rapport offre/priorités : symétrie sectorielle relative mais… 

Dans quel sens alors la comparaison est-elle possible ? 

Ce besoin d'identifier les priorités a poussé le Welfare Association Consortium
 à commander une enquête auprès un certain nombre des acteurs des ONGP
. L’enquête a porté sur trois zones : la bande de Gaza, Jérusalem et le reste de la Cisjordanie (Ayed, 1998). Une comparaison rapide entre l’aide internationale allouée et les priorités désignées dans l’enquête peut être faite en tenant en compte non pas seulement les secteurs mais le genre de projets financés. 

1. La priorité commune à toutes ces zones est l'« éducation organisée par la communauté »
. Mon enquête confirme l'importance de la part accordée à l'éducation en général, mais peu nombreux sont les projets en relevant réellement. Cependant, une partie des projets de garderies d'enfants peut être considérée comme communautaire puisqu'elle dépend des associations créées localement. En 1998, 6,5 millions $ (2,4 %) ont convergé vers la construction et le soutien de garderies d'enfants. À Gaza, l'enquête a identifié l'éducation communautaire en matière de santé comme prioritaire. 

2. Les services de santé sont considérés comme une priorité pour les trois zones. Cette priorité correspond bien à l'orientation générale de l'aide internationale (19,6 % du financement total).

3. Les micro-financements accordés aux femmes, aux orphelins, aux handicapés et aux ex-prisonniers politiques constituent la troisième priorité commune aux trois zones. Là aussi, selon mon enquête, la ressource allouée répond à cette priorité, mais ce sont les femmes qui ont bénéficié le plus de ce type de projets, avec 3,9 % du fonds alloué aux ONGP. Ce type de projets est assez récent en Palestine et s'accorde mieux à l'orientation internationale qui consiste à remplacer le don par le crédit. L'expérience de la banque Grameen au Bangladesh a montré la possibilité de rendre les pauvres "banquables", selon le terme de Hulme et Edwards (1997: 9). Ce secteur est en pleine expansion, avec un projet de 3 millions $ qui devrait être exécuté à la fin de 1999, par l’organisation Save the Children Confederation  dans les Territoires palestiniens.

4. La réhabilitation des handicapés est également une priorité pour la bande de Gaza et la Cisjordanie mais pas pour Jérusalem. L'enquête de financement a bien montré le pourcentage très important alloué à ce groupe. 

5. Le logement constitue une autre priorité pour les trois zones. Ce secteur revêt non seulement des enjeux politiques considérables dans des territoires encore en cours de colonisation par les autorités israéliennes, mais il concerne aussi un nombre considérable de migrants de retour dans les Territoires palestiniens. Les ONGP ont montré jusqu'à présent un très faible intérêt dans ce domaine avec seulement 2,5 millions $ (0,8 %), abandonnant ce domaine au secteur privé.


La comparaison entre la disponibilité de l'offre et l'évaluation de la demande et des priorités pose la question fondamentale de l’instance prétendant identifier ces dernières. 

En général, la littérature sur les ONG reconnaît que les services sociaux offerts par celles-ci répondent à une hétérogénéité de la demande sollicitée par les communautés mais qu’ils ne touchent, de façon systématique, que rarement la population à l'échelle nationale. Ainsi certains lieux ont-ils été délibérément ou non laissés de côté. Ces services s'adressent à des populations-cibles choisies par les ONG de manière supposée rationnelle (par exemple : groupe le plus démuni, sous réserve de fournir la preuve du chômage, etc.). Mais la sélection se fonde souvent sur des considérations plus pragmatiques comme par exemple la proximité géographique et relationnelle du groupe par rapport au siège des ONG et de leurs coordinateurs. Il faut ainsi admettre que la sélection des bénéficiaires opérée par les services des ONG a remplacé la systématisation des services à l'échelle nationale offerte par l'Etat, même si cela n'est parfois qu'un mythe. La planification faite par l'Etat a donc été remplacée par des études de cas réalisées par le secteur des ONG. 

Dans le cas palestinien, il est problématique de parler de priorités pour le secteur des ONGP parce que ces dernières sont fragmentées, elles sont l'expression de pluralités politiques et sociales et selon les cas elles coopèrent, se font concurrence, voire même rivalisent. Ces divers acteurs choisissent un secteur considéré plus prioritaire ou répondant au besoin formulé par une population à l'échelle d'un village ou d'une ville. Mais qui détermine alors les priorités pour les ONG : l'Etat, une coalition d’ONG, une structure de coordination sectorielle, ou bien une autre instance ? Si l'Etat s’en chargeait, cela signifierait alors que la raison d'être des ONG est supprimée : être autonomes par rapport à l'Etat leur permet d’avoir une conception des services qui soit une alternative à la politique de l'Etat en la matière. Même si les ONG conçoivent leur mission comme étant complémentaire à celle de l'Etat, leur choix des priorités ne doit pas être imposé par lui. De plus, alors qu'il paraîtrait légitime que l'ANP ait des stratégies sécuritaires (puisque ces territoires restent majoritairement encore sous occupation), les ONG ont certainement des priorités relevant de logiques plus sociales que politiques. Dans ce sens, parler de priorités pour les ONG ne signifie pas qu'il existe un consensus dans la société ou au sein du secteur des ONG, ou entre ce secteur, l'Etat, le secteur privé et les autres institutions de la société civile (syndicats et partis politiques). Ce consensus n'est possible que lorsqu'il existe des mécanismes de coopération étroite entre les différents acteurs, ce qui n'est pas le cas dans les Territoires palestiniens.

L’enquête du Welfare Association Consortium  est certainement l’étude la plus pertinente réalisée dans les Territoires palestiniens, mais on peut critiquer le peu d’attention portée au volume de la dépense réelle déjà offerte par les bailleurs de fonds : alors que l’éducation communautaire en matière de santé a été préconisée à Gaza, l’enquête que j'ai menée en 1998 sur les programmes de recherches et de conscientisation dans le domaine de la planification familiale et de la santé reproductive a montré la prolifération de ce genre de programmes (Hanafi, 1999b). Le volet majeur de ces programmes est la conscientisation de la famille. De même, la réhabilitation des handicapés représente une priorité révélée par l'enquête du Consortium, qui n'a pas pris suffisamment en compte le volume de l'offre. En effet, les différents acteurs des ONGP et des ONGI que j’ai interviewés dans les Territoires palestiniens ont insisté sur le développement des efforts portés dans certaines régions et le manque de centres de réhabilitation dans d'autres. En effet, les acteurs en place varient énormément et se repartissent en quatre groupes : l'Agence des Nations unies pour le secours et le travail des réfugiés (UNRWA) qui s'occupe surtout des camps de réfugiés, le Croissant rouge palestinien (qui demeure un organisme de l'OLP et non pas de l'ANP), une kyrielle de petites associations chrétiennes et islamiques de santé, et enfin des organisations pro-Parti du Peuple (un parti d'opposition) comme l’Union of Medical Relief Committee. Cette diversité d'acteurs, animés par les jeux des rapports de pouvoir et de rivalité politique, rend leur coordination très difficile. Bien que des tentatives de coordination existent, elles n'ont pas véritablement débouché sur une organisation du secteur de la santé
.  

Pour conclure, les secteurs prioritaires désignés par les acteurs des ONG ne sont en général pas très différents de l’offre des bailleurs de fonds pour les ONGP, alors que le type de projets financés au sein de chaque secteur l’est. C’est aussi le problème de l’harmonisation entre l’agenda des donateurs et celui des récepteurs qui ne se pose pas forcément en termes de secteur (agenda sectoriel), mais plutôt de projet. La négociation entre les deux parties est supposée permettre une reformulation des projets en fonction de l’intérêt de la population-cible des ONG locales. Mais y a-t-il vraiment un large espace de négociation entre eux ? Plus généralement, l’agenda n’est pas seulement un choix sectoriel mais un choix de projet et de procédures qui façonnent les rapports entre donateurs et récepteurs, et ces rapports affectent à leur tour les relations entre ces derniers et leur base (réelle ou supposée). Dans le paragraphe suivant, ce sujet va être abordé, mais comme l'enquête menée ne permet pas une étude pointue de la constitution de l'agenda des ONGP, je resterai très prudent et me contenterai de présenter quelques éléments permettant de comprendre les mécanismes de la constitution des agendas et de soulever quelques questions sur les motivations variées des bailleurs de fonds.

Relations ONGP/bailleurs de fonds : quelques éléments

Avant d’entrer dans le vif du sujet, il faut rappeler que lorsqu’il est question d’agenda en matière de politique de l'aide et du don, cela ne signifie pas qu’il est partagé par tous les bailleurs de fonds occidentaux, ou même par les différentes organisations à l'intérieur d'un pays. En même temps, il est dans certains cas difficile de distinguer entre agenda “exogène” et agenda “indigène” : certains leaders des ONGP perçoivent et intériorisent l'agenda des bailleurs de fonds comme un agenda global, très “naturel” et allant de soi dans le contexte de la globalisation et la bonne gouvernance. Dans ce cas, les ONG réceptrices adoptent cet agenda avec bonne volonté, voire même le défendent
. 

L'agenda d'un bailleur de fonds reflète certainement son intérêt politique et économique, mais la question qui se pose est de savoir jusqu'à quel point les intérêts déclarés et non déclarés répondent aux besoins de la société aidée et favorisent son processus de développement. 

Dans le cas des fonds versés par les bailleurs de fonds à l'ANP, la problématique est plus visible que celle adressée aux ONGP : Anis Al Qaq, le vice-ministre du MOPIC chargé de la coopération internationale, a déclaré
 que les quelque 600 millions $ alloués le sont à titre d’assistance technique et retournent directement au donateur par l'intermédiaire des experts internationaux, dont 350 millions $ dépensés pour des études économiques dans les Territoires palestiniens (surtout par la Banque mondiale) dont les rapports sont souvent en anglais et parfois non accessibles au public. Ce cas est classique sur le continent africain, mais dans le cas palestinien, le pourcentage est relativement élevé. 

L’USAID, par exemple, joue la transparence sur son site web : "USAID is an independent federal government agency that conducts foreign assistance and humanitarian aid to advance the political and economic interests of the United States." (www.usaid.gov, 1999) Le responsable de la coopération avec les Territoires palestiniens de l'USAID à Tel-Aviv a ajouté à cette définition la promotion du développement dans les Territoires palestiniens
. Or, c'est sur ce point précisément que le conflit surgit souvent entre les différents objectifs annoncés par l'USAID. L'objectif politique est certainement de convaincre les leaders palestiniens (aussi bien au sein de l'ANP, de l'OLP que des ONGP) de poursuivre le processus de paix. Avec la lenteur du dividende politique, l'absence des retombées économiques de ce processus devient cruciale. L'objectif économique, quant à lui, est, on l’a vu, la promotion du développement dans les Territoires palestiniens. Cependant, le choix des projets et la façon dont ils sont acheminés vers les ONGP montrent clairement le conflit existant entre les objectifs. Ce conflit concerne plus les agences gouvernementales que les organisations internationales qui travaillent souvent en Palestine par solidarité, mais pas uniquement : elles servent aussi d’intermédiaires entre les agences gouvernementales ou inter-gouvernementales et les ONGP. Or, quelquefois c'est une affaire purement financière, à l’occasion de laquelle ces ONG internationales prélèvent un montant égal à 20 % du fonds alloué à titre de frais de fonctionnement : le cas le plus flagrant a été celui de programmes d'aide pour l'achat d'équipement hospitalier sous l’égide du Croissant rouge palestinien et pour lesquels le Département de l'aide humanitaire (ECHO aid) de la Commission européenne a transféré les fonds via des ONG italiennes. Cette intermédiarité a un sens lorsque les ONGI offrent une certaine expertise et un savoir-faire, ou quand les bailleurs de fonds ne connaissent pas le secteur des ONG locales, alors que dans le cas cité l'intervention ne peut être justifiée puisque le contact se faisait directement entre la Commission et la direction du Croissant rouge, et puisque les projets en question étaient simplement des achats selon la procédure de l'appel d'offre. 

Dans le même registre, Zimmerman (1998), ex-officier de l'USAID, montre le conflit entre les différents intérêts déclarés de cette agence dans les pays en voie de développement et en Egypte tout particulièrement. Pour lui, l'USAID a réalisé son objectif politique et diplomatique mais elle a échoué dans l'application des critères effectifs pour favoriser le développement (development-oriented criteria).

Dans le cas palestinien, quels sont alors les mécanismes de l'allocation des fonds ? 

Mécanismes de l'allocation des fonds 

Les bailleurs de fonds ont souvent une ligne budgétaire décidée par l'agence de développement au siège central du ministère des Affaires étrangères (ou d'autres ministère) pour différents secteurs (santé, pauvreté, éducation, culture, femmes, etc.). Les agents qui interprètent ces directives ne sont souvent pas des diplomates mais des agents spécialisés dans la coopération. Ils sont donc des technocrates ou technobureaucrates qui maîtrisent leurs secteurs d'intervention et sont en mesure de négocier et de modifier ces directives en fonction de leurs visions des besoins des pays récepteurs, et qui sont capables de négocier avec les partenaires locaux. Dans ce sens, ils ne sont pas de simples exécutants mais plutôt des décideurs. On assiste ainsi à un processus de gouvernabilité, pour reprendre Michel Foucault, où les technocrates (ou les technobureaucrates) préparent le dossier pour les politiciens et les diplomates et leur donnent le feed-back de terrain sur les directives initiales. A titre d'exemple, le ministère des Affaires étrangères britannique a considéré la période 1998-1999 comme celle des années du combat contre la pauvreté. Au début, les agents de coopération à Jérusalem ont été intrigués et perplexes devant l'inadaptation de cette directive au contexte palestinien : dans un pays comme la Palestine, il est difficile de localiser la pauvreté dans un quartier, dans un village ou dans une ville. Ils ont considéré cette directive comme un retour aux petites aides ponctuelles au détriment d’une véritable politique de développement. Ensuite, une négociation a été menée entre ces agents et leur homologues à Londres pour tenter d’interpréter le concept "combattre la pauvreté". C'est ainsi que les projets ayant été approuvés par le consulat britannique à Jérusalem se sont focalisés sur les secteurs de la santé, de l'éducation et sur le transfert des sciences, avec une attention particulière portée sur certains groupes marginalisés. 

Contrairement à l'image des bailleurs de fonds qui arrivent dans les pays en voie de développement avec un agenda pré-construit, il est frappant dans certains cas de constater plutôt une "absence" d'agenda sectoriel. Autrement dit, la prise de décision des agents de coopération en poste dans les ambassades se fait dans une série de tâtonnements révélateurs de leur vision floue de la société palestinienne. Dans certains cas, et pour chercher la facilité, ils choisissent pour partenaires palestiniens ceux à qui ils font confiance. Les projets proposés par ces derniers seront ainsi acceptés indépendamment de la nature du secteur dans lequel ils s'inscrivent. Dès lors, le choix des projets ne relève pas toujours d'une décision rationnelle et réfléchie. Comme Brynen et al. (1999) l’ont noté, ces décisions ont souvent été prises en fonction de considérations institutionnelles et éclectiques. 

Insuffisantes négociations entre donateurs et récepteurs

Dans la procédure de prise de décision, les relations asymétriques de pouvoir entre donateurs et ONG réceptrices affaiblissent l'espace de la négociation. Cela a été constaté dans le discours de bailleurs de fonds qui considèrent que certains de leurs partenaires des ONG sont assez passifs et que par peur de voir leurs projets refusés, ils acceptent les “propositions” sans les discuter : “Les ONGP veulent quelquefois connaître exactement ce qu’elles appellent nos attentes et nous demandent quels projets nous sommes susceptibles de financer”, déclare le responsable d’une agence gouvernementale. Les leaders d’ONG, eux, rejettent la responsabilité sur le manque de communication avec les bailleurs de fonds. Ils considèrent qu’ils sont obligés de mettre dans chaque projet, indépendamment de sa nature, des éléments du type conflict resolution, advocacy, capacity building, gender sensivity, sous peine que le projet soit rejeté. De plus, certains vont jusqu’à dire “qu’un projet refusé la première fois est difficilement accepté dans sa deuxième version”. 

Cette position de faiblesse dans les négociations n’affecte pas seulement le choix initial des projets mais aussi le processus de leur mise en œuvre. La réalisation de projets novateurs pose toujours le problème de leur adaptation au contexte local. L’enquête a constaté le peu d’échanges entre les agents de coopération et leurs partenaires durant la période de mise en place des projets et les difficultés rencontrées dans les contacts relatifs aux possibilités de modifications de l'expérience en cours : “L’agent de coopération vient de Tel Aviv une fois par mois pour passer une heure avec moi et pour mettre des croix dans ses tableaux. Il veut savoir très rapidement si le projet progresse comme prévu dans le cahier des charges. Souvent, il ne s’intéresse pas aux problèmes survenus en cours d’exécution et surtout, il ne faut pas lui demander de modifier la ligne budgétaire ou certaines procédures”, déclare avec désarroi un membre d’une ONG du secteur environnemental.

Il est donc clair que l’espace de la négociation n’est pas suffisamment investi. Cependant, cela n’est pas toujours dû à une volonté des bailleurs de fonds, mais parfois lié à des contraintes institutionnelles pesant sur les agents de coopération et émanant de supérieurs qui leur demandent, au nom de l’efficacité, d’accélérer le processus d’allocation de fonds sur les terrains.

Logique des projets à court terme et non pas des programmes 

Dans le même registre, les bailleurs de fonds ont poussé les ONG locales à fonctionner dans la logique des projets et non des programmes, car ils veulent un plan bien délimité par une durée, destiné à une population-cible, afin de faciliter l'évaluation et le contrôle des dépenses. Bien que certaines études d'évaluation de l'aide aient prôné l'adoption d'une attitude ouverte (open-end), et plaidait pour un système de financement beaucoup plus souple (Koenraad, 1989), l'aide a continué à fonctionner par projets. Les ONGP, au lieu de concevoir un programme cohérent, recourent à des projets qui n'ont pas d'axe fédérateur. Cette approche de fragmentation et de segmentation par projet prend le contre-pied de l'aide par les grands projets que les gouvernements seulement sont en mesure d'appliquer. Les ONG dès lors sont plus aptes à exécuter des petits projets locaux à l’échelle des villes ou des villages. Dans le cas palestinien, on peut dire que cette approche a renforcé l'existence de certaines limites intrinsèques aux opérations de développement des ONG en affaiblissant la capacité des ONGP à planifier leurs activités à l'intérieur de chaque ONG ou de coordonner leurs efforts avec les institutions semblables pour chaque secteur. Pour un certain nombre de bailleurs de fonds interviewés, cela relève d’une faiblesse dans la capacity building des ONGP. Dès lors, on essaie de remédier à ce problème de façon très partielle par la formation en tout genre (administrative, technique, etc.) des employés des ONG. Or, la formation n’est pas une panacée. 

Conception culturaliste

Dans certains domaines comme la conscientisation sur des questions de démocratisation et d’émancipation des femmes, l'agenda des bailleurs de fonds est animé par une conception culturaliste de la société palestinienne. Le cas de figure le plus révélateur est la conscientisation dans le domaine de la planification familiale, préconisée et fortement financée par des agences de développement surtout canadiennes, américaines et finlandaises. Les projets financés reflètent une sur-représentation du rôle de la conscientisation au détriment de l'effort qui devrait se déployer de façon indirecte par l'éducation des femmes et par leur entrée sur le marché de l'emploi (Hanafi, 1999a). Planifier la conscientisation fut par la suite réclamé par les ONGP, constituant ainsi un élément très important de leur agenda. Cela montre la complexité du processus de l'influence mutuelle entre donateurs et récepteurs.

Enfin, si l'agenda des bailleurs de fonds est quelquefois éclectique et aléatoire, il ne reste pas moins qu'un de ses objectifs fondamentaux est de soutenir le processus de paix. Or lorsque ce processus se heurte à des obstacles politiques majeurs, le fait de favoriser seulement l'aide pour le dialogue entre deux communautés belligérantes sans adresser les causes de ses obstacles politiques amène à des conséquences très contradictoires. Ce cas très récurrent est conçu comme panacée pour les conflits à base ethnique qui ont surgi à la suite de la fin de la guerre froide, comme les conflits bosniaque et kosovare. Le cas le plus flagrant est le programme « population-à-population ». 

« Population-à-population » ou la logique politique poussée à l'extrême 
Le programme « population-à-population » (people to people) est désigné par les bailleurs de fonds pour favoriser les échanges entre les acteurs des sociétés civiles palestinienne et israélienne. L'idée pourrait être bonne au moment où des décisions très graves se prennent entre les gouvernements de deux pays belligérants concernant l'avenir des deux peuples. Son application a cependant été ajournée dans beaucoup de cas de façon très artificielle. Dans le cadre de ce programme, quelques millions de dollars ont été dépensés pour financer des camps de vacances pour les jeunes palestiniens et israéliens, des activités culturelles, musicales communes, échanges universitaires, etc. L'allocation de fonds est destinée aux projets présentés par deux associations palestinienne et israélienne de sorte que des contacts s'établissent entre les partenaires. Si certains programmes ont eu du succès (surtout les camps de vacances pour les jeunes), la plupart de ces projets ont échoué dans la réalisation de leur objectif. La philosophie derrière ce programme se base sur deux éléments contradictoires : mélanger les gens pour initier le dialogue et séparer la sphère politique d’autres sphères académique ou économique. 

Dialogue ou juxtapositionnisme? 

 Le dialogue entre les “partenaires” est devenu une simple juxtaposition des individus autour d’une table où chacun raconte une histoire dans un monde post-moderniste : il n’y a ni victime ni bourreau ou bien sont-ils tous des victimes, et en aucun cas il n’existe une vérité, puisque tout est relatif. Ce fut le cas de rencontres entre enseignants palestiniens et israéliens à la fin 1996, sans préparation aucune et sans terrain d’entente minimum : les Palestiniens ont parlé des histoires de camps de réfugiés lors de l’exode de 1948 alors que les Israéliens ont parlé de leur souffrance lors des premières années de la création de l’Etat israélien. Dans certains cas, le résultat est même très médiocre, comme dans le cas du projet de deux concerts conçu par des Palestiniens et des Israéliens afin de favoriser la rencontre entre les jeunes des deux camps. Les deux concerts ont bien eu lieu, un à Jérusalem-Ouest et l'autre à Jérusalem-Est, mais auxquels a assisté séparément chaque communauté sans se mélanger à l’autre. Le projet n'a favorisé que la rencontre des formateurs de ces deux groupes. 

Dans le même esprit et dans le domaine de la science, un projet a réuni le laboratoire de chimie de l'université d'Al-Quds avec celui de l'université hébraïque. Le projet a été approuvé par l'UNESCO, l'agence exécutrice du programme « population-à-population », et le fonds a été divisé entre les deux institutions. Le responsable palestinien du projet a ensuite demandé à son collègue israélien une réunion. Ce dernier a refusé en invoquant le "manque de temps". Cet exemple montre bien comment l’argent “facile” a développé le sens de l’opportunisme aussi bien chez les Palestiniens que chez les Israéliens
.  

Le séparation entre le politique et  les autres sphères 

L’autre logique présente derrière le programme « population-à-population » est la séparation entre la sphère politique et les sphères sociale et académique au nom de leur autonomie. L’exemple le plus révélateur de cette logique et aussi du dysfonctionnement de ce programme est le projet de coopération entre le Jerusalem Spinoza Institute et l'Université palestinienne d'Al-Quds pour l’organisation d’une conférence internationale en août 1999 sur "Moral Philosophy in Education: The Challenge of human Difference". Rien n'est plus banal qu'un projet entre deux institutions de la société civile sur un sujet qui touche vraiment la population : l'éducation. Or, entre mai 1999, date de la conception du projet, et août 1999, un incident assez grave pour l'université d'Al-Quds s’est produit : le ministère de l'Intérieur du gouvernement Barak a retiré la carte d'identité de Musa Budeiri, directeur du Centre des relations internationales de l'université
. Un autre changement a compliqué la situation : l'entrée du ministère israélien de l'Education nationale comme partenaire financier de ce colloque. L'université d'Al-Quds a été tiraillée entre ceux qui appelaient à l'interruption de la coopération par solidarité avec le professeur Musa Budeiri, en protestant aussi contre un partenariat avec le ministère israélien, et ceux qui préféraient poursuivre la coopération. Ces derniers ont avancé deux arguments : le premier étant que la coopération pourrait convaincre le ministère de l'Education de reconnaître l'université d'Al-Quds (à savoir que la raison de cette non-reconnaissance est purement politique) et le deuxième étant d’empêcher l'expulsion du siège social de l'université en dehors de Jérusalem déjà annoncée par un responsable israélien. En effet concrètement, ils espéraient que les organisateurs du colloque allaient réagir en faveur de la cause de l'université d'Al-Quds. Finalement, l'université a décidé de continuer la coopération. Lors de la séance d'ouverture, Sari Nusseibeh, président de l'université, a tenu des propos très émouvants en évoquant exclusivement le cas du professeur Musa Budeiri et de sa famille qui vivent à Jérusalem depuis plusieurs siècles. Il a parlé d'un manuscrit écrit par le père de Musa qui n'a jamais été édité sur l'histoire de cette ville. Enfin, il a terminé son discours en rappelant que ce professeur, considéré comme un des plus fervents partisans du dialogue avec les Israéliens, et ce depuis bien longtemps, s'est trouvé pour la première fois déchiré moralement par les événements, ajoutant que les Israéliens ne peuvent plus dialoguer avec les Palestiniens puisque ceux-ci se transforment progressivement en touristes ! Si la plupart des participants ont été véritablement émus, ce n'était pas le cas des organisateurs. Le président du Jerusalem Spinoza instutute a commenté ainsi les propos de Sari Nusseibeh : "Il est vrai qu'il y a quelques problèmes militaires (sic !) entre les Israéliens et les Palestiniens", et le recteur de l'université hébraïque a demandé à Nusseibeh où se trouvait le manuscrit du père de Musa Budeiri. Enfin, les organisateurs de Colloque ont refusé d'envoyer  au ministère de l'Intérieur une pétition en faveur de Budeiri signée par la plupart des participants. 

Cet exemple est très révélateur de l'ironie et du caractère artificiel de certains projets du programme « population-à-population », et son développement est voulu complètement séparé de la progression du volet politique du conflit arabo-israélien
. Il est vrai que le champ académique est un champ qui a son autonomie aussi bien en Israël que dans les Territoires palestiniens mais cette "autonomie" et cette "neutralité" ne doivent pas signifier absence d'action, ni absence de prise de conscience en faveur d'un interlocuteur à qui l’on nie la reconnaissance comme citoyen et intellectuel. Dans ce cas, le programme « population-à-population » risque de se transformer en programme dominateurs-à-dominés, ou occupants-à-touristes
. Cet exemple montre l'absurdité de la logique de pure séparation entre les sphères académique, économique et politique, adoptée par certains bailleurs de fonds occidentaux. Ceux-ci ne s'intéressent pas à la cause du conflit, mais bien à pousser la "coopération" indépendamment de l’avancement du processus de paix. C'est dans la recherche de la stabilité et le statu quo qu'un succès à court terme est souvent sans impact à long terme. Cet exemple nous rappelle le film de Michel Khalife « Noces en Galilée » dans lequel les soldats israéliens ont été invités à la noce (symbole de la coopération), non sans oublier que c'était la condition préalable imposée par la police israélienne pour accepter la tenue de cette cérémonie pendant le couvre-feu. 

Enfin, il faut noter que certains contacts entre les intellectuels palestiniens et leurs collègues israéliens ont été un véritable succès, sans demande de financements extérieurs, comme dans le cas des rencontres entre quelques intellectuels palestiniens et leurs collègues israéliens appartenant au courant « les nouveaux historiens ». Le succès de ces rencontres vient du fait qu'il y avait préalablement une reconnaissance mutuelle de la situation résultant de l’occupation israélienne. Depuis que ces rencontres ont eu lieu, l'université de Ben Gourion à Beersheba, et surtout les trois départements d'histoire, de sociologie et de géographie, abritent un microcosme d'Israéliens qui poursuivent le dialogue avec les Palestiniens sur le même principe. Ceux qui ont participé (des deux côtés) m'ont déclaré que le dialogue a certes modifié bien des conceptions
.

Dans le domaine de l'agenda des ONG, l’exemple du programme « population-à-population » n'est pas vraiment "typique". C'est le cas de figure extrême d'un programme poussé par la logique de certains bailleurs de fonds sans demande préalable de la société civile palestinienne. C’est pourquoi le lecteur doit se garder de généraliser cette situation à d'autres secteurs d'activité des ONGP. 

Conclusion

Tout au long de cette contribution, j'ai essayé d’éviter la dichotomie entre agenda exogène et agenda local sans pour autant faire mien le terme agenda global (global agenda) qui s'est vu imposé uniformément à tous les pays, qu'ils soient développés ou en voie de développement. Les conférences internationales organisées par les Organisations des mouvements sociaux transnationaux (Transnational Social Movement Organizations-TSMO,  comme celle de Pékin en 1995, Copenhague en 1996, Buenos Aires en 1997) ne résultent pas d'un agenda global imposé par les gouvernements des grandes puissances mondiales. Elles sont le fruit des efforts conjoints des sociétés civiles de ces pays en coopération, fut-elle encore embryonnaire, avec d'autres organisations du tiers-monde. Les TSMO ne se sont pas créées pour défendre les paradigmes adoptés par les gouvernements. McCarthy et Zald (1997: 1217) ont bien montré que ces organisations sont le résultat de la mise en réseaux des acteurs, qu’elles sont relativement exclues du processus de prise de décision et qu’elles s'engagent collectivement à changer quelques éléments de la structure sociale. Certes, l'expansion de la mission des ONG a été favorisée par les bailleurs de fonds occidentaux, mais une partie des ONG du tiers-monde demeurent plus une expression de la diversité et de la résistance au pouvoir que de l'uniformisation de la société civile. C'est aux études empiriques de déterminer l'ampleur de la diversité ou de l'homogénéité de la société civile et de ses organisations, indépendamment de toute conception idéologique pré-construite. 

Les éléments présentés dans cette contribution montrent que l'agenda des ONG en matière de politique de développement et de démocratisation est le résultat du processus complexe de l'influence mutuelle entre agences de coopération gouvernementales, ONG internationales et ONG locales. Leurs rapports ne peuvent pas être réduits à la dépendance financière, puisqu'il existe certaines interactions. Mais mon étude a relevé l’insuffisance de leurs échanges. Le nombre pléthorique d’ONG locales, mais aussi de financiers, a créé un climat de compétition où certains demandeurs proposent des projets répondant moins à leurs propres attentes qu'à celles de leurs financiers. Cela ne veut surtout pas dire que l'agenda des ONG est simplement un agenda des agences internationales. 

Les conséquences du financement massif des ONGP par l'extérieur sur leur avenir et sur la configuration du champ politique palestinien sont certainement énormes et méritent d'attirer dorénavant l'attention des chercheurs. L'impact du financement sur la formation de nouvelles élites dans les Territoires palestiniens est très important. Le mécanisme d'allocation de fonds a certainement favorisé une élite urbaine anglophone issue de l'enseignement privé, au détriment de ceux qui sont souvent diplômés  des écoles publiques. De plus, on assiste, depuis la fin de l'Intifada, à un recyclage massif des forces politiques révolutionnaires traditionnelles dans le secteur des ONG. Elles sont poussées par certains bailleurs de fonds internationaux qui voient dans l'institutionnalisation de ces forces, surtout de gauche, une possibilité de passage des revendications purement nationalistes à d'autres revendications d’ordre social et un passage de la clandestinité révolutionnaire très nuisible au processus de paix à une action politique, fut-elle d’opposition, mais transparente
. Mais cette institutionnalisation répond aussi à un changement radical dans la société palestinienne dû à l'accroissement de la force islamique et à l'entrée pour la première fois d'une force étatique accélérant ainsi la construction sociétale. C'est pourquoi il ne faut pas voir dans ce phénomène un complot venant de l'extérieur.
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� - la première version de ce papier va être publier dans l’ouvrage collectif édité par Sarah Bennéfissa avec la collaboration de  Sari Hanafi « ONG  dans le monde arabe », Edition CNRS, 2000 (à apparaître) 





� - Sous cette appellation générique, le terme ONG dans cette contribution se refère à toutes les formes d'organisations et associations et non pas seulement aux ONG intermédiaires. Il englobe ainsi les organisations ayant des adhérents ou non, grassroots, religieuses ou non, etc. Je suis conscient que cet univers organisationnel n'est pas homogène, voire très hétéroclite, mais pour la problématique de cette contribution, cela ne constitue pas un problème.   


� - Voir pour la génèse et le développement des ONG palestiniennes, la contribution de Brigitte Curmi dans cet ouvrage. Mais aussi Craissati (1996) et Taraki (1989). 


� - Voir l'analyse de Sarah Ben Néfissa (1999) concernant les différentes dimentions de la gouvernance (normative, prospective et analytique). Voir aussi Wood (1997). 


� - Cette enquête à été conduite au profit de la Welfare Association, une association philanthropique de la diaspora palestinienne. Créée en 1983, cette association, basée à Amman, regroupe des hommes d'affaires et des intellectuels de renom. De 1983 à 1996, 43 millions $ de fonds propres ont ainsi été mis au service de projets culturels, sociaux, économiques et éducatifs. De plus, 47 millions $, provenant de ressources extérieures arabes et internationales et donnés directement à l'associations ont été utilisés dans le même but. Cela équivaut à 6,42 millions $ environ par an (dont 3,071 millions $ de ses ressources propres) (Hanafi, 1998).


� - Entretien en août 1999.


� - Les campagnes de récolte de fonds (fundraising) ne sont pas forcément une tradition dans les pays riches, en Jordanie par exemple, la General Union of Voluntary Societies représente 630 ONG qui collectent 30 millions $ par an par le biais de la loterie nationale (Tandon, 1989:17).


� - Selon une enquête menée en 1995 par le Comité d'aide au développement (OCDE), les ONG des pays nordiques reçoivent le plus d'aide publique : 0,96 % du produit national brut (PNB) pour le Danemark, 0,87 % pour la Norvège, 0,81 % pour les Pays-Bas et 0,77 % pour la Suède. Alors que les ONG françaises se situent dans peloton de tête avec 0,55 % du PNB, les ONG américaines reçoivent moins de 0,1 % du PNB (OCDE, 1997, cité par Gérard Perroulaz, 1998: 343-348). Selon une autre enquête qui date de 1992, 33 % des dépenses des ONG françaises proviennent d'une contribution publique (idem: 347). 


� - L'information obtenue est organisée dans une base de données Microsoft ACCESS conçue pour faciliter l'utilisation, la mise à jour et l'analyse de la distribution des projets par secteur, sous-secteur, location géographique, ONG bénéficiaire, groupe ciblé, et source de financement.


� - Tous les chiffres donnés dans cette étude sont en dollars américains.


� - Cela en accord avec les données provenant du MOPIC (ministère de la Planification et la Coopération internationale) et qui ne concerne que l'information fournie par les agences gouvernementales des pays donateurs mais pour une période plus large (1994-1998). Selon le rapport du MOPIC, 213 millions $ ont été déboursés, constituant 79 % de l'engagement total (268 millions $) (MOPIC, 1998).


� - Selon Brynen et al. (1999:89), elles ont reçu entre 170 et 240 millions $ pour la période 1990-1993.


� - Comme les activités artistiques (musique, théâtre, cinéma, etc.).


� - Les services sociaux englobent toutes les activités sociales qui ne relèvent pas de l’éducation et de la santé comme le transport pour les handicapés, le soutien aux activités sportives, etc.


�- La sphère économique concerne toute activité qui génère des revenus. 


� - Propos tenus lors de la conférence organisée par la Welfare Association le 2 mai 1999 à Jérusalem sur les "Donors Assistance to the Palestinian NGOs". Les 100 millions $ englobent, au-delà des secteurs de la démocratie et des drois de l'homme, les projets qui touchent les droits des femmes (gender).


� - Une coalition de trois organisations chargées de gérer le programme d'aide de la Banque mondiale pour les ONGP.


� - L’enquête a organisé trois workshops ayant lieu à Jérusalem, Ramallah et Gaza afin de désigner et classifier les priorités dans les trois zones : Jérusalem-Est, Cisjordanie et la bande de Gaza auxquels ont été invités 60 personnes-ressource provenant de tout le pays et de divers secteurs d’intervention. Puis 30 personnes expertes dans leur domaine ont été interviewées. Enfin 464 personnes ont participé à différentes rencontres et ont répondu au questionnaire concernant le classement des priorités.


� - Comme les programmes de conscientisation de la famille et la jeunesse, jardin d’enfants, centre communautaire pour les pauvres ou pour les femmes, conscientisation sur l’environnement. 


� - L'enquête menée par le Palestinian Planning Center à Gaza a abouti à la même conclusion (Al-Quds, 12/09/1998).


� - Entretien avec quelques responsables des ONGP.


� - Propos tenus lors de la conférence organisée par la Welfare Association le 2 mai 1999 à Jérusalem sur les "Donors Assistance to the Palestinian NGOs".


� - Entretien en juillet 1998.


� - Dans ce domaine, et pour illustrer l’ampleur de cette tendance, un exemple peut être retenu : une association israélienne a cherché un partenaire palestinien pour présenter conjointement un projet de concert. Cette association n'ayant pas trouvé de partenaire, elle s'est adressée à un Palestinien et lui a proposé 20 % du montant alloué. Le Palestinien a accepté et le projet a été approuvé par l'agence qui exécute le programme "population-à-population". Une fois le fonds obtenu, l'association a refusé de donner les 20 % convenus, ne proposant que 15 % du montant alloué. Le Palestinien s’est donc décidé à dire toute la vérité à l’agence en charge de l’exécution du programme.


� - Cette politique israélienne touche toute la population arabe de Jérusalem. Musa Budeiri est né à Jérusalem de parents originaires de cette ville. Au prétexte que ce professeur s'est absenté longtemps de Jérusalem, le ministère a confisqué sa carte d'identité et il est devenu un simple touriste dans sa ville natale.


� - Voir aussi mes critiques des projets de coopération régionale entre Israël et ses voisins arabes qui ont été conçus en dehors de toute progression dans le processus de paix (Hanafi, 1997: conclusion).


� - Toujours dans la même logique, pour les projets dans le cadre du programme « population-à-population » approuvés par les bailleurs de fonds, le contrat est signé seulement par le donateur et l’ONG israélienne, sans que l’ONG palestinienne puisse signer. 


� - Grâce à ces rencontres, un livre sur l'histoire de la Palestine et Israël va être écrit par les historiens des deux côtés, édité par Jamil Hilal et Illan Pappé. 


�- Rima Hammami a bien noté le changement de discours chez les ex-militants leaders des ONG, bien qu'elle réduise ses explications à l'impact des financements des agences occidentales (1989).






